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Dans le cadre de la fin des quotas pour la production laitière européenne, la Commission
a rendu mi-juin un rapport présentant l’avancée des transpositions du « Paquet lait »
dans les législations nationales des États membres de l’UE. La majorité des membres a
adopté des critères pour la reconnaissance des organisations de producteurs, et douze,
dont  la  France,  ont  introduit  des  contrats  obligatoires.  La  plupart  des  relations
contractuelles développées le sont entre des producteurs affiliés et leurs coopératives
dans  les  pays  scandinaves  et  d’Europe  centrale.  En  France,  coopératives  et
transformateurs  privés  se  partagent  comme  signataires  des  contrats,  tandis  que  les
Espagnols, Britanniques et nouveaux entrants de la mer Noire ont annoncé une majorité
d’industriels privés.

Par ailleurs, la possibilité de développer un système de régulation de l’offre dans le
cadre d’AOP/IGP n’a été retenue que par les acteurs français du Comté et du Beaufort
ainsi que par un fromage Italien. D’autres dossiers seraient toutefois en attente.
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